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(...)

Pefourque, pefourque quitt(an)ce

Ce( )jourd'huy dix huit du mois de janvier
L an mil sept cent vingt un a( )villemur, devant
moi no(tai)re et temoins, a este p(rese)nt germain
pefourque forgeron h(abit)ant au lieu de bondigoux
lequel a receu de françois pefourque son
frere forgeron dud(it) villemur a ce presant et
acce(p)tant la somme de vingt livres en tant
moins de celle de quarente livres qu( )il lui
doit par contrat retenu par moi no(tai)re le dix sept
septembre mil sept cent dix neuf, dont il lui
fait quitt(an)ce, sans prejudice des autres vingt
livres restantes presans s(ieu)r jean belluc mar(chan)d
et louis coulom dud(it) vill(emu)r signes avec led(it) fran(çois)
pefourque led(it) germain a dit ne scavoir de ce
requis par moi no(tai)re

     F. Pefourque      J. Belluc            Coulom

             Coulom, no(tai)re

C(ontrolé) a( )vill(emu)r( )le 30 jan(vi)er 1721
fol 4 r(eçu) six solz

        Coulom
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